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“Partons, partons pour Valprivas.
Allons, allons d’un pas agile, mettons-nous en chemin.

Partons loin de la ville, en avant, et bon train.
Que la gaieté champêtre nous mène sous ses douces lois !

Où pourrait-on mieux être, qu’ici à Valprivas ?”

D’après l’opérette “Véronique” de André Messager

N°18 Juin, Juillet 2023
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Le Mot du Maire
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L’été s’installe et la chaleur aussi,

Les enfants de l’école ont fini l’année en beauté avec le spectacle de la kermesse, 
l’occasion pour tous de se retrouver autour du repas et pour l’A.P.E. de remercier 
Christine Michalon qui part de l’école pour un nouveau poste après 16 années 
passées à Valprivas.

Les vacances nous permettent de lancer la revitalisation du centre bourg en 
commençant par la cour de l’école, les travaux ont débuté, des photos de l’
évolution suivent, la plus grande partie sera achevée pour la rentrée, les 
plantations attendront les vacances de Toussaint. Les deux autres places 
devraient suivre et ainsi rendre plus agréable le Bourg.

Pour ce qui est des aménagements prévus aux Barraques, ils ont pris du retard 
et le Département ne nous a pas donné de date de réalisation, nous espérons 
qu’ils arriveront au plus vite.

Le travail sur le P.L.U. avance et vous pouvez déjà noter la date du 6 novembre 
2023 pour la présentation en réunion publique des orientations du document.

Bonne vacances à toutes et à tous !

Dernière minute : 
La commune a une nouvelle assistante maternelle.  Pour tous 
renseignements supplémentaires vous pouvez vous informer auprès de la 
mairie ou du relais d’assistante maternelle.



Vie de la commune

Nouvelle assistante maternelle

L'assistante maternelle (ou assistant maternel) est un(e) professionnel(le) de la 
petite enfance qui accueille des enfants mineurs généralement âgés de moins 
de 6 ans. L'accueil se fait à son domicile ou dans une maison d'assistantes 
maternelles. La personne doit obligatoirement avoir été agréée par les services 
du département.

En application de la Loi n°2005-706 du 27 juin 2005 relative aux assistant(e)s 
maternel(le)s et assistant(e)s familial(le)s, notre nouvelle assistante maternelle 
est agréée du  8/11/2021 au 07/11/02026 pour 4 places.

N’hésitez pas à la contacter !
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P.L.U. (Plan Local d’Urbanisme)

Retour sur le P.L.U (Plan Local d'Urbanisme)

Le Conseil Municipal, lors de sa séance du 24 Septembre 2021, a décidé d’
élaborer un Plan Local d’Urbanisme. La commune étant jusqu'alors couverte 
par une carte communale approuvée le 10 novembre 2005 par le Conseil 
Municipal et le 7 décembre 2005 par le préfet. Les objectifs de l’élaboration du 
P.L.U. étaient de :

- D’être couvert par un document d’urbanisme compatible avec les 
orientations du Schéma de Cohérence Territorial de la Jeune Loire et ses 
rivières approuvé le 2 février 2017 ;

- D’intégrer les documents supra-communaux, notamment le Schéma 
Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d'Égalité des 
Territoires (S.R.A.D.D.E.T.), et les lois d’urbanisme ;

-    Définir un projet communal pour un horizon d’une dizaine d’années ;

-  Prendre en compte l’évolution socio-économique de la commune, en 
encadrant le développement communal, en maîtrisant l’urbanisation et 
définissant des objectifs chiffrés de limitation de la consommation 
d’espace, en favorisant la densification des opérations d’habitat, la diversité 
des formes d’habitat et la mixité sociale et en réduisant l’artificialisation 
des sols ;

-  Maintenir et développer l’économie locale, avec la préservation des 
commerces et services de proximité dans le bourg, ainsi que le maintien 
du potentiel agricole…

-   Identifier des bâtiments pouvant changer de destination dans les zones 
agricoles et naturelles tout en préservant l’avenir de la profession agricole ;

-  Prendre en compte l’existence ou l’évolution de projets ou besoins 
spécifiques ayant une influence sur le projet communal ou nécessitant une 
inscription réglementaire ;

-   Définir des emplacements réservés pour mettre en œuvre des projets 
communaux ;
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- Avoir un règlement permettant de mieux gérer l’architecture des 
constructions et leur implantation pour favoriser une bonne intégration au 
sein du contexte paysager et architectural de la commune ;

-  Prendre en compte les aspects environnementaux de manière globale et 
transversale, sur la traduction de la trame verte et bleue, la préservation 
des secteurs humides, la retraduction du corridor d’échelle 
intercommunale, sur la limitation de la consommation d’énergie...,

Un diagnostic global du territoire a été réalisé avec, au préalable, une réunion 
agricole organisée en octobre 2022. Le diagnostic a été présenté, en amont, aux 
personnes publiques associées le 7 mars 2022. 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (P.A.D.D.) a été 
formalisé en tenant compte des enjeux du diagnostic, des projets sur la 
commune...

Le P.A.D.D. a fait l’objet d’un débat lors de la séance du Conseil Municipal du 28 
Avril 2023.

Les principaux objectifs de ce projet de territoire, qui sont dans la poursuite de 
ceux définis lors de la délibération du 24 septembre 2021 relative à l’élaboration 
d’un Plan Local d’Urbanisme :

-   Préserver l’identité de Valprivas,

-  Conforter le cadre de vie,

-  Préparer l’avenir et relever les défis de demain

En matière de concertation, il est rappelé que des documents sont disponibles 
en mairie comme le diagnostic de territoire, ainsi que sur le site internet de la 
commune. 

Un registre est également présent en mairie pour faire part des observations 
d’intérêt général sur le projet de territoire. Le P.A.D.D. est mis à disposition en 
mairie et sur le site internet. Il sera par la suite présenté à la population lors d’une 
réunion de concertation.

Le P.A.D.D. va être présenté aux personnes publiques associées le 25 septembre 
2023. 

Une réunion publique aura lieu le 6 novembre 2023 pour la présentation des 
orientations du document.
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Travaux 

Broyage des routes et chemins communaux

Dès le début du printemps et avec l’avancée de la pousse de l’herbe, nos 
employés communaux ont réalisé des travaux de débroussaillage. Les 
interventions de broyage ont tout d’abord débuté sur l’ensemble des routes 
communales afin de garantir un maximum de visibilité aux usagers de la 
route. Les très bonnes conditions météo ont favorisé le développement de 
l’herbe, les travaux de broyage ont alors été ralentis et il a fallu plus de trois 
semaines pour réaliser l’ensemble de la commune.
Les espaces verts et massifs à fleurs ont nécessité eux aussi un entretien 
particulier et régulier de nos agents.
Pour terminer, d’importants travaux de débroussaillage ont débuté sur les 
chemins. Il est nécessaire d’apporter un entretien régulier sur l’ensemble des 
voiries forestières afin de maintenir une bonne accessibilité aux véhicules et aux 
randonneurs. 
La Mairie est consciente des risques importants d’incendies et veut garantir 
un accès rapide des pompiers aux massifs forestiers.
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Cour de l’école

Les travaux ont commencé !

Afin de ne pas simplement « donner un coup de neuf » à la cour actuelle, la 
mairie propose d’engager l’école dans le projet d’une « cour oasis », qui 
redessinerait complètement l’espace de jeux extérieurs des enfants notamment 
en créant un espace de « loisirs ».

 Les cours “oasis” ont notamment pour objectif de favoriser :

 · Pour les élèves :

- mieux répartir les espaces entre tous les élèves : limiter les oppositions filles / 
garçons, grands / petits, énergiques / calmes dans les jeux pratiqués ;

- proposer une offre ludique plus variée et moins centrée sur une structure de 
jeux unique : > permettre la manipulation des matériaux (copeaux, sable, 
gravillons, jeux d'eau),

- accroître l'offre de support au développement de la motricité et l'agilité 
(escalade, rondins…)

- offrir des supports à l'imaginaire (tableau, miroir, cabane)

 · Pour la classe : installer des espaces calmes et pédagogiques

La cour oasis incite à « faire davantage classe dehors », grâce aux espaces « 
amphithéâtre » et aux multiples espaces d’observation qu’elle propose.

 · Pour l’environnement :

- désimperméabiliser et retrouver un sol vivant pour mieux gérer les eaux de 
pluie et favoriser la biodiversité

- favoriser les matériaux naturels, biosourcés, réemployés

- végétaliser la cour, avec des plantes accessibles aux enfants pour rafraîchir et 
explorer.

 L’équipe enseignante a, bien entendu, été partie prenante à ce projet.
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Associations

La fête de l’école 

La fête de l’école organisé par l’Association des Parents d'Élèves a eu lieu le 
samedi 24 Juin. Comme chaque année le beau temps était au rendez vous pour 
la fête de l'école. Les enfants ont fait un joli spectacle. La délicieuse “Fideua” a 
rencontré un vif succès auprès de tous. Les structures gonflables ont amusé 
petits et grands. Tout s'est déroulé dans la joie et la bonne humeur, rendez vous 
l'année prochaine  pour la prochaine édition. Bonne Vacances aux écoliers! 

Val tonic

Clap de fin de saison pour Val Tonic. Le repas de fin d'année s'est déroulé chez 
Zaz. Dans une ambiance festive,  21 adhérentes ont répondu présentes et se sont 
régalées avec les cuisses de grenouilles, râpées et cornet de Murat.
A l'année prochaine : inscription et cours d'essais à voir début septembre via 
Illiwap. 
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AS Valprivas 

La première saison de l’AS Valprivas en D4 depuis sa montée l’an dernier s’est 
achevée le 4 juin dernier contre les voisins de Tiranges. L’ASV termine à la 
neuvième place du championnat, assurant son maintien en D4 pour la saison 
prochaine. L’objectif de début de saison est donc atteint, et ce malgré une 
deuxième partie de saison plus compliquée au niveau des résultats. L’objectif 
pour l’an prochain est donc de réaliser le même excellent début de saison et de 
garder le cap jusqu’au bout de la saison. Pour ce faire, le club est toujours ouvert 
à tous les joueurs motivés pour représenter Valprivas sur les terrains de foot de 
Haute-Loire. Toutes les personnes souhaitant s’investir dans le club en tant que 
dirigeant sont également les bienvenues. Le prix de la licence n’a pas changé, il 
est de 60€.

Club des tilleuls

Ce mardi 27 juin, notre repas de fin d'année s'est déroulé à l'Entracte à St Bonnet. 
21 personnes ont répondu présentes. Après un excellent repas, nous avons 
honoré René Pascal puisqu'à la rentrée prochaine, il nous quitte pour se 
rapprocher de ses enfants. Raymonde, notre trésorière, lui a remis plusieurs bons 
d'achat pour des livres et pour terminer en beauté, René nous a offert le 
champagne. Bon vent à toi et pense à revenir nous voir.
Bon été à tous, à la rentrée prochaine !
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Associations

AS Boules VALPRIVAS : Challenge des disparus du 1er juillet.

L’AS boules de Valprivas tentait cette année le pari d’avancer son concours 
annuel, de début septembre à début juillet. En effet, cela permettait de profiter 
des structures installées devant La Presle pour les fêtes de la musique et de l’
école.

Ce pari s’est avéré gagnant, puisque un grand nombre de quadrettes ont 
répondu présent. Elles représentaient tous les clubs alentours dans un rayon de 
50 kms, d’où une belle image véhiculée par le club local.

La journée fût une grande réussite dans sa globalité, faisant fi des quelques 
tentatives d’averses belliqueuses.

La pause déjeuner proposait en plat principal un couscous maison, dégusté par 
quelques 250 personnes, boulistes, bénévoles et personnes du village.
L’équipe dirigeante avait bien organisé cette manifestation. Mais, elle tient à 
souligner et remercier l’aide précieuse d’une quarantaine de bénévoles de 17 à 
80 ans. Ces derniers sont partie prenante de la réussite, tant en amont dans la 
préparation de pas moins de 14 jeux pour l’occasion, que le jour J avec la gestion 
du repas, de la buvette, de la vaisselle et du concours en lui même. Tous méritent 
ainsi des félicitations et des remerciements appuyés.

A noter une nouvelle fois, l’apport de notre jeunesse, dans son dynamisme et sa 
bonne humeur, à la buvette, que les équipes visiteuses ont soulignés.
Sur le plan purement sportif, le concours a sacré un podium constitué de l’
équipe Best de Beauzac, suivie de la quadrette Gaucher de St Férréol, et, en 
3ème position, la formation Machabert de Ste Sigolène.

Bravo à tous. La remise des prix a été agrémentée du tirage du jeu du calendrier, 
doté d’agréables lots.

Rendez-vous est donc donné samedi 6 juillet 2024 pour une nouvelle édition.
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Fête de la Musique le 17 juin 2023

Par une journée très ensoleillée, 28 joueurs dont 3 enfants ont participé au 
concours de pétanque à la mêlée et ont passé un agréable moment de détente.
En début de soirée, environ 175 personnes ont apprécié le repas campagnard 
proposé.
La soirée s’est poursuivie avec Miss Mélodie qui a chanté des chansons de la 
variété française et internationale. Elle a su créer une ambiance gaie, pleine 
d’entrain jusqu’à une heure tardive. 
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Associations

Débroussaillages du 12 Mars, 8 avril, 27 mai et 18 juin 2023

Comme toutes les années, l'association Communale de Chasse de Valprivas a 
organisé des matinées de débroussaillage des sentiers et chemins communaux. 
Après un Rdv chez ZAZ vers 7h30 autour d’un petit café, en moyenne une 
quinzaine de personnes a été divisée en trois ou quatre équipes pour que 
chacune nettoie un morceau de chemin défini à l’avance. Une équipe sur 
Chomont qui est équipée pour couper les buissons qui encombrent petit à petit 
la coursière de Bas en Basset et ses ramifications. Une autre sur Peyrasse plus 
équipée de pelles et de pioches pour aller consolider un chemin que les orages 
ont emporté tout au long de l’année. Deux autres équipes qui, en 4X4 
parcourent plusieurs endroits pour dégager les arbres tombés lors des dernières 
intempéries. Le travail fini dans un secteur, une équipe se dirige de suite vers un 
autre chantier (sentiers utilisés par les marcheurs, les VTTistes, les pécheurs ou 
même juste par les chasseurs eux-mêmes). Comme cela, en complément des 
employés communaux l’ACCA apporte sa petite pierre à l’édifice. 

La chasse, oui, mais il faut signaler que cette matinée est ouverte à tous, 
chasseurs ou non, que la main d’œuvre quelle qu’elle soit est la bienvenue avec 
seulement un peu d’outillage, un peu de courage et surtout beaucoup de bonne 
humeur. Les VTTistes et motards sont maintenant des habitués de ces journées 
et l’ACCA tient d’ailleurs à les en remercier ainsi que tous les participants, 
chasseurs ou non. C’est pourquoi, cette matinée de "dur labeur" se termine 
toujours par un petit casse-croûte, offert par la chasse : les terrines de Nono, les 
jambons crus de Domino et autres délices sont au menu.
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Les années se suivent et se 
ressemblent puisqu'en 2024, 4 dates 
sont d'ors et déjà fixées en 
alternance les samedis 6/04 et 
25/04 et les dimanches 10/03 et 
16/06. Des dates où vous serez les 
bienvenus pour que nos sentiers 
restent un minimum praticables.



Assemblée générale Champimystique

Ce dimanche 7 mai dernier s’est tenue l’Assemblée Générale de l’Association 
Champimystique, qui a pour but de créer des espaces de partages autour du 
monde des champignons.
Pas moins de trente personnes se sont réunies lors de cette assemblée, déjà 
adhérentes pour certaines mais aussi de nouvelles personnes étant intéressées 
par le projet de l’association.
A la suite du mot d’accueil du président Mathieu FAY, ce fut l’occasion pour les 
membres du bureau de présenter le rapport financier et le rapport d’activités de 
l’année 2022, année riche en rencontres et échanges entre ses adhérents.
L’association a comptabilisé 58 adhésions sur l’année 2022.
Plusieurs sorties découverte et cueillette de champignons ont été proposées 
durant l’automne :

● Une sortie le 18 septembre dans le Velay sur le secteur de Sainte Sigolène. 

● Une sortie le 9 octobre sur le secteur de Médeyrolles dans le Livradois 
Forez. 

● Une sortie le 30 octobre dans le Vivarais, aux alentours de 
Saint-Bonnet-le-Froid.

Un champi’pot de l’amitié est venu clôturer l’assemblée, l’occasion pour les 
adhérents de partager des anecdotes passionnées autour des champignons.
L’année 2023 réserve aux adhérents de nouveaux évènements et sorties. Comme 
a pu le souligner Mathieu FAY, cette année les morilles ont fait une belle 
apparition, elles laisseront place à d’autres espèces très attendues des amateurs 
de champignons comme les girolles ou encore les cèpes.
Renseignements et inscriptions, contacter l’Association Champimystique :
Tél : 06 80 55 56 92 (Mathieu FAY) Mail : champimystique43@laposte.net
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L’école de Valprivas
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Le vélo

Le mardi 2 mai, les élèves de CE-CM ont fait une grande sortie vélo autour des étangs de 
Bas-en-Basset. Ce fut l'occasion de clôturer leur cycle vélo, entamé en novembre avec un 
intervenant sportif.
Le soleil et les flaques étaient au rendez-vous, pour le plus grand bonheur de nos 
cyclistes en herbe !

Concours d'illustrations

Les élèves de l'école ont participé à un 
concours d'illustrations national.
Le principe : illustrer son histoire préférée.
Tout le monde y a mis beaucoup 
d'application et de cœur ; on croise les 
doigts jusqu'aux résultats !

Intervention musicale

Le vendredi 12 mai, un intervenant 
musique est venu accompagner les 
élèves de Maternelle-CP pour chanter 
leur répertoire de chansons, et découvrir 
un nouvel instrument : le harpejji.
Toute l'école était au rendez-vous pour 
venir les applaudir.
Bravo à nos artistes en herbe pour ce joli 
spectacle !



17

Retour sur le cycle vélo

L’école a intégré le protocole “Génération vélo” sur la période scolaire 2022/2023.

Le Savoir Rouler à Vélo (S.R.A.V.) devient un savoir sportif fondamental (Code du 
sport) et rentre dans les programmes scolaires (Code de l’éducation).

Il s’articule autour de 3 blocs pédagogiques et nécessite un minimum de 10 
heures d’apprentissage.

● Bloc 1 : Savoir pédaler : 2 à 5h en milieu fermé avec 1 animateur pour 12 
enfants,

● Bloc 2 : Savoir circuler : 3h en milieu fermé avec les mêmes conditions 
d'encadrement que,

● Bloc 3 : Savoir rouler : 3 à 5h en milieu ouvert avec 1 adulte pour 6 enfants.

Depuis sa mise en place, le Savoir Rouler à Vélo a permis de former plus de        
160 000 élèves du primaire.

Pour l'école de Valprivas, ils ont été 13 à suivre cette formation et tous l’ont 
brillamment validée !

La remise des diplômes correspondants a eu lieu à l’école.



Le sentier pieds nus

Chantons en famille !

Le vendredi 8 juin, les élèves de CE-CM se sont joints aux CM de l'école de 
Bas-en-Basset pour proposer un spectacle familial. Cette soirée a clôturé un cycle 
musique mené à l'école par Frédérique Dalhy-Furnon de l'EIMD.  Accompagnés 
du public, les élèves ont interprété des chansons de 1930 à nos jours. De Ray 
Ventura à Vianney, en passant par Georges Brassens ou Nino Ferrer, la soirée fut 
une belle réussite ! 
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Le mardi 6 juin, les élèves de maternelle et de CP se 
sont rendus à Montfaucon-en-Velay, au jardin Mirandou. 
Pieds nus, ils ont marché dans les cailloux, sur l'herbe, 
dans l'eau... C'était froid, chaud, humide, glissant ou 
piquant... et tout le monde a adoré ! Sur le lieu, une 
petite initiation au yoga leur a été proposée, avant de 
partager tous ensemble le pique-nique tant attendu.



Événements à venir

Fête patronale des 14 et 15 août 2023 

Repas des Classes

Repas des Classes en 3 le samedi 4 novembre à 11h30 à la salle de LA PRESLE.

Pré-inscriptions possibles en Mairie ou bien au 06 03 85 87 28 ou 
r2rino4@gmail.com.
Une réunion d’organisation est prévue début septembre.
Nous recherchons également des volontaires par dizaine d’âge.

Date limite pour les inscriptions fixée au 17 septembre.
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En référence aux Echos d’avril-mai, Val’Anim vous 
confirme les festivités déjà engagées et vous 
informe du spectacle SHOW MOTO TRIAL 
FREESTYLE Kenny THOMAS – Pilote : Paul BURY. 
Deux ou trois représentations auront lieu au cours 
de l’après-midi du 15 août.

Comme chaque année, nous faisons appel aux 
bénévoles, dont l’aide sera précieuse pour que la 
fête soit réussie.  



Vie de la commune

Incivilités

Il a été constaté des dégradations dans le hameau du Besset dans la nuit du 17 
juin au 18 juin 2023 entre minuit et 3h du matin. Des personnes sont entrées 
dans des propriétés privées pour endommager ou voler des pancartes.

Un dépôt de plainte a été enregistré auprès de la Gendarmerie de Bas-Monistrol 
le 18 juin au nom du collectif "Les Protecteurs du BESSET".

Les opinions de chacun doivent être respectés merci à tous de rester correct les 
uns envers les autres.

Code de la route 

Merci aussi de faire attention au code de la route:

- Les limitations de vitesse sont importantes aux entrée des village pour rappel 
50 kM/h. Nous avons des enfants au coeur des villages, des marcheurs…. 
Malheureusement un accident est vite arrivé merci donc de respecter les 
limitation de vitesse au coeur des villages de Valprivas.

- les priorités à droite ainsi que toutes signalétiques doivent être respectées.

Divagation des animaux

Il est rappelé que tout animal doit rester sous la surveillance de son propriétaire 
lorsqu’il est sur la voie publique et ne doit, par conséquent, pas divaguer.

De plus merci d’être vigilant sur l’aboiement des chiens notamment la nuit.
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Autres informations

LES MISSIONS DU CIDFF 43  

En matière d’accompagnement des victimes de violences sexistes et plus 
particulièrement des victimes de violences conjugales, l’Association aide 
chaque année plus de 220 victimes, à libérer leur parole, prendre conscience de 
leur statut de victime, sortir de l’emprise et des violences subies.

En plus des permanences habituelles, l’Association expérimente la mise en place 
d’une nouvelle permanence téléphonique juridique hebdomadaire, sans 
rendez-vous, tous les mercredi entre 13h45 et 16h30.  Lors de ces entretiens de 
30 minutes, les juristes répondront uniquement à une question simple. Pour en 
bénéficier, il convient de prendre attache avec le secrétariat le mercredi à 13h30 
afin d’être rappelé dans l’après-midi (5 demandes peuvent être traitées sur cette 
demi-journée).

PRISE DE RENDEZ-VOUS
Secrétariat - CIDFF Haute-Loire (04.71.09.49.49), 2 rue André Laplace 43000 Le 
Puy-en-Velay. Accueil physique et téléphonique du lundi au vendredi de 9h à 
12h30 et de 13h30 à 17h (sauf le mardi, fermeture à 15h).

PERMANENCES 

Le Centre d'Information sur les Droits des Femmes et des 
Familles de Haute-Loire exerce une mission d'intérêt 
général confiée par l'Etat dont l'objectif est de favoriser et 
promouvoir l'égalité entre les Femmes et les Hommes.

Retrouvez la présentation de l'ensemble de nos actions collectives ainsi que nos 
thématiques de sensibilisations/formations à l'égalité femmes-hommes auprès 
de divers publics (scolaire, professionnel(les), élu(es),...) sur notre site web : 
hauteloire.cidff.info
Vous pouvez aussi nous écrire à l’adresse suivante : accueil@cidff43.fr



AU BON PANIER :
Tél : 09.88.40.76.39 
Horaires d'ouverture de l'épicerie :

Lundi : fermé
Mardi, Jeudi, Vendredi, Samedi : 
8h30 - 12h30   /   16h00 - 19h30
Mercredi : 8h30 - 12h30, fermé l'après-midi
Dimanche : 8h00 - 12h30

MAIRIE ET AGENCE POSTALE :
Ouverture du lundi au vendredi et le 1er et 3ème samedi du mois : de 9h - 12h00
Levée du courrier du lundi au vendredi à 11h30, le samedi à 8h.
Tél : 04.71.66.72.64
Email : mairie@valprivas.com

OFFICE DE TOURISME : www.tourisme-marchesduvelayrochebaron.fr

BIBLIOTHEQUE : Samedi 10h -11h  E-mail: mediathequevalprivas@gmail.com

CLUB DES TILLEULS : Mardi 14h - 17h30

THEATRE : Mercredi 20h30 - 22h30 sauf vacances scolaires.
Renseignements auprès de Jeanine BERNAUD ou Danielle BSERENI.

SOIREES TAROT : Lundi et Vendredi 20h30 -23h
Renseignements auprès de Jean-Michel CHAMBOUVET au 06.81.42.91.47

BOULES : Mercredi et samedi à partir de 15h même jours fériés.

VELO : Dimanche, Vélo de route, aux beaux jours à 8h et VTT en hiver à 9h, départ devant « Le 
Courpatta ».

VAL'TONIC : (sauf vacances scolaires) Zumba enfants : Lundi 16h30 – 17h30 Gym : Mardi 19h – 
20h, Sophrologie : Jeudi 19h30 – 20h30 (suivant calendrier annuel de 14 séances), Marche 
Active : Samedi 9h -10h, Aéroboxe : Mardi 20h15-21h30

VAL’ANIM : La location de la remorque frigo doit être effectuée auprès de Philippe 
CHAMBOUVET 06.44.29.35.42 
Tarifs : 10€ pour les agriculteurs pour la journée, 50€ le week-end pour les habitants de 
Valprivas, gratuit pour les associations communales. 
Une caution de 1000€ sera demandée à chaque utilisateur qui devra ajouter sa plaque 
d’immatriculation personnelle sur la remorque.

Pour toutes idées, suggestions, remarques, participations n'hésitez pas à nous contacter           
à l'adresse suivante : service.communication@valprivas.fr 

Informations pratiques
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Nos annonceurs

Si vous souhaitez rejoindre notre 
page, merci de contacter la 
mairie au 04.71.66.72.64 
ou mairie@valprivas.com  
et de nous faire parvenir votre 
carte de visite.
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